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Développement durable & performance énergétique
RSE et Achat responsable

METTRE EN PLACE UN SYSTÈME DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ISO 14001

2 jours - 14 heures

Public concerné

Personnes chargées de la mise en place ou de l’actualisation d’un SME, Publics concernés par la qualité, la sécurité,
l’environnement (QHSE).

OBJECTIFS

Appréhender les spécificités de la norme ISO 14001 : 2015.
Positionner un système de management environnemental par rapport aux enjeux de son éco-système et de sa
responsabilité sociétale.
Savoir déployer / actualiser progressivement le management environnemental avec la nouvelle norme ISO
14001.

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Tenir compte des connaissances et de l’expérience des participants.
Études de cas
Proposer un espace d’échanges afin d’illustrer les spécificités métier.
Fiches outils type mises à disposition en format numérique.

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS

En continu au travers d’études de cas, de travaux pratiques ou de QCM.

PRÉREQUIS

Aucun.

Validation

Attestation de formation.

1er Jour

Accueil :

https://iptic.fr/formations/developpement-durable-performance-energetique/
https://iptic.fr/formations/developpement-durable-performance-energetique/rse-biodiversite-et-achat-responsable/
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Tour de table/Qui est là ?
Présentation des objectifs de la formation.

Pourquoi une nouvelle norme ISO 14001 ?
Découverte de la nouvelle structure des normes de management.
La norme ISO 14001 : 2015, fondamentaux et nouveautés.
Autres normes liées, connexes.
Le contexte et les caractéristiques de l’organisation.
Les impacts environnementaux et les risques liés à l’activité de l’organisation.
Positionner les enjeux environnementaux par rapport aux contraintes et opportunités de l’écosystème.

2ème Jour

La définition des objectifs environnementaux et la planification des actions.
L’identification des moyens utiles.
La politique environnementale et l’organisation.
La réalisation des activités opérationnelles.
L’évaluation des performances.
L’amélioration du SME.
Concevoir et déployer progressivement un système de management environnemental.

Conclusion :
Validation des acquis.
Évaluation de satisfaction des stagiaires.

TARIF PUBLIC : 1 400,00 € H.T.


